
HONORAIRES TRANSACTIONS CHARGE VENDEUR à compter du 23 janvier 2019 

       
0 A 16.000 €uros 15 % TTC  

16.001 A 31.000 €uros 13 % TTC  
31.001 A 46.000 €uros 11 % TTC  
46.001 A 77.000 €uros 10 % TTC  
77.001 A 92.000 €uros 9 % TTC  
92.001 A 107.000 €uros 8 % TTC  

107.001 A 122.000 €uros 7 % TTC  
122.001 A 153.000 €uros 6,5 % TTC  
153.001 A 229.000 €uros 6 % TTC  
229.001 A 305.000 €uros 5,5 % TTC  
305.001 A 400.000 €uros 5 % TTC  
400.001 A 500.000 €uros 4,5 % TTC  

 + 500.001 €uros 4 % TTC  
Terrains + Locaux commerciaux 10 % TTC  

 

HONORAIRES LOCATIONS : selon décret n°2014-890 du 1er avril 2014 (JO du 6 aout 2014) 

LOCATAIRES :  

 Zone tendue 10 € le M² - Hors Zone 8 € le M² : 
- L’organisation des visites 
- La constitution du dossier 
- La rédaction du bail 

 3 € le M² :  
- L’état des lieux d’entrée 

 

 Forfait rédaction de bail de 500 € à répartir 
entre le propriétaire et le locataire :  
- Sans recherche de candidat locataire 

PROPRIETAIRES :  

 Zone tendue 10 € le M² - Hors Zone 8 € le M² : 
- L’organisation des visites 
- La constitution du dossier 
- La rédaction du bail 

 3 € le M² :  
- L’état des lieux d’entrée 

 2 % du loyer annuel Hors Charges :  
- Commercialisation et recherche de 

candidat locataire 
- Publicité 

 


